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DECLARATION AUX MEDIAS

L’AmCham se félicite de la conclusion de l’ALE maroco-américain, qui créera de 

l’investissement et de l’emploi, et annonce le lancement du site web de l’ALE

La Chambre de Commerce Américaine au Maroc (AmCham) se félicite vivement de la conclusion

de l’accord de libre-échange (ALE) maroco-américain, qui créera de l’investissement et de

l’emploi, tout en rappelant que la pleine réussite de l’accord dépendra de l’amélioration de

l’environnement des affaires. 

L’AmCham a également annoncé le lancement du site web bilingue de l’accord de libre-

échange maroco-américain à l’adresse suivante : www.moroccousafta.com.

Selon l’AmCham, l’accord de libre-échange renforcera la présence d’entreprises américaines au

Maroc, qui compte actuellement plus de 120 sociétés américaines représentant un investissement

estimé à plus de 600 millions de dollars. Ces entreprises, qui ont créé plus de 90.000 emplois directs

et indirects, relèvent d’un large éventail de secteurs économiques allant des télécommunications et

des produits de grande consommation aux produits pharmaceutiques, à l’habillement et à la

restauration rapide.

Il faut souligner que, selon l’AmCham, les gains apportés par l’ALE dépendront de l’amélioration

de l’environnement des affaires. Les principales améliorations recherchées par les investisseurs

étrangers et marocains sont un code du travail équilibré et cohérent, un système de justice

transparent et efficace, le respect de la propriété intellectuelle, et un système d’éducation qui

réponde plus étroitement aux besoins des entreprises. Ces chantiers représentent les préoccupations

des dirigeants d’entreprises relevées lors du dernier sondage de l’AmCham sur l’environnement des

affaires, dont le texte intégral peut être téléchargé sur le site Internet www.amcham-

morocco.com/indexfr.html.

http://www.moroccousafta.com/
http://www.amcham-morocco.com/
http://www.amcham-morocco.com/


le 4 mars 2004

Les entreprises américaines installées au Maroc consacrent plus de 222,000 heures de formation

annuellement à leur personnel et versent plus de 57 millions de DH en cotisations à la CNSS. Elles

ont aussi lourdement investi dans le développement social et économique du Maroc : leurs

nombreux projets de bienfaisance vont de l'aide aux écoles rurales à la distribution de repas pendant

le ramadan et dans les orphelinats. Les enfants des rues, les associations pour les handicapés, les

bourses d'études maroco-américaines et les campagnes de lutte contre plusieurs maladies ont

également bénéficié de ces projets d'entreprise citoyenne.

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter M. Carl Dawson,
Directeur exécutif de l'AmCham, au 022 29 30 28.


